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b) donne notamment lieu à une analyse de la littérature et à des
consultations auprès des membres du public, y compris auprès
des représentants d'organisations syndicales et d'associations
d'entreprises, et permet aux Parties de présenter des
observations;

c) aboutit à la formulation de recommandations pour l'avenir;

d) est achevé dans les 180 jours suivant son commencement et
est rendu public les 30 jours suivant son achèvement.

ARTICLE 8: Mécanismes nationaux

1. Chacune des Parties peut consulter un comité consultatif ou de
concertation national sur le travail, ou créer un tel comité, afin qu'il lui fasse
part de ses opinions sur toute question relative au présent accord. Le comité en


